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Projet d’Am
énagem

ent et de D
éveloppem

ent D
urables 

Suivant lʼarticle L.151-2 du code de lʼurbanism
e, les Plans Locaux dʼU

rbanism
e (P.L.U

.) 
com

prennent un rapport de présentation, un Projet dʼAm
énagem

ent et de D
éveloppem

ent 
D

urables (P.A.D
.D

.), des orientations dʼam
énagem

ent et de program
m

ation, un règlem
ent et 

des annexes. C
hacun de ces élém

ents peut com
pter un ou plusieurs docum

ents graphiques.

Le rapport de présentation sʼappuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économ
iques 

et dém
ographiques, et des besoins répertoriés en m

atière de développem
ent économ

ique, de 
surfaces agricoles, de développem

ent forestier, dʼam
énagem

ent de lʼespace, dʼenvironnem
ent, 

dʼéquilibre social de lʼhabitat, de transports, de com
m

erce, dʼéquipem
ents et de services.

Le Projet dʼAm
énagem

ent et de D
éveloppem

ent D
urables (P.A.D

.D
.) définit, suivant l’article 

L.151-5 du code de l’urbanism
e, les orientations générales des politiques dʼam

énagem
ent, 

dʼéquipem
ent, d’urbanism

e, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de rem

ise en fonctionnalité des continuités écologiques. Le P.A.D
.D

. arrête les 
orientations générales concernant lʼhabitat, les transports et les déplacem

ents, le développem
ent 

des com
m

unications num
ériques, lʼéquipem

ent com
m

ercial, le développem
ent économ

ique et 
les loisirs, retenues pour lʼensem

ble de la com
m

une.

D
ans le respect des orientations définies par le P.A.D

.D
., les orientations dʼam

énagem
ent et de 

program
m

ation com
prennent des dispositions portant sur lʼam

énagem
ent, lʼhabitat, les transports 

et les déplacem
ents. En ce qui concerne lʼam

énagem
ent, les orientations dʼam

énagem
ent 

peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à m
ettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

am
énager. C

es orientations peuvent définir les actions et opérations dʼam
énagem

ent à m
ettre 

en oeuvre, notam
m

ent pour m
ettre en valeur lʼenvironnem

ent, les paysages, les entrées de 
ville et le patrim

oine, pour lutter contre lʼinsalubrité, pour perm
ettre le renouvellem

ent urbain et 
pour assurer le développem

ent de la com
m

une. Elles peuvent prendre la form
e de schém

as 
dʼam

énagem
ent et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. Le 

PAD
D

 fixe des objectifs chiffrés de m
odération de la consom

m
ation de l’espace et de lutte 

contre l’étalem
ent urbain.

Le présent docum
ent présente donc les orientations générales dʼam

énagem
ent et dʼurbanism

e 
de la com

m
une de Borest, en les exposant par thém

atique abordée, et en rappelant les enjeux 
soulevés par le diagnostic. Enfin, une traduction graphique de ces orientations générales 
dʼam

énagem
ent et dʼurbanism

e sous form
e de schém

a de principe accom
pagne ce docum

ent.

C
e docum

ent vient en com
plém

ent du rapport de diagnostic établi en juin 2017. Le P.A.D
.D

. 
a été présenté à lʼensem

ble des services de lʼEtat et personnes publiques associées ou ayant 
dem

andé à être consultés lors de réunions de travail en date du 18 avril 2017 et 19 m
ai 2017. Le 

19 juin 2017 sʼest tenu un débat, au sein du conseil m
unicipal, sur le Projet dʼAm

énagem
ent et 

de D
éveloppem

ent D
urables proposé.

A lʼissue de la m
ise à disposition du public du P.A.D

.D
. par sa présentation dans un docum

ent 4 
pages diffusé dans tous les foyers à l’autom

ne 2017, débutera le volet réglem
entaire du P.L.U

. 
qui traduit ce projet com

m
unal.

Rappel réglementaire
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Élaborer un Plan Local d’U
rbanism

e pour m
ieux m

aîtriser l’évolution de la population

Thème : Démographie

Stabiliser la croissance de la population par un apport constant et cohérent d’habitants au regard du niveau d’équipe-
m
ent

- La com
m

une connaît depuis une quarantaine d’années, 
une évolution particulièrem

ent irrégulière de sa population 
où des périodes de perte de population succèdent à des 
épisodes de gain de population.  
 -  Sur le long term

e (1968-2013), un taux de croissance annuel 
m

oyen proche de l’ordre de 0,24%
 reste particulièrem

ent 
faible au regard de la situation intercom

m
unale (0,63%

) et 
départem

entale (0,91%
) observée.  

-  Sur la période interm
édiaire entre 1982 et 1999, ce taux 

est le plus im
portant enregistré, de l’ordre de 1,09%

. Il est 
supérieur aux m

oyennes observées à plus larges échelles.

-  Le PO
S élaboré en 1994 et révisé en 2007 prévoyait 

une population com
m

unale de 400 habitants dans les 10 
années à venir et la production de 30 logem

ents, soit un taux 
de croissance annuel m

oyen de la population de 1,1%
 et 

de 1,70%
 du parc de résidences principales. La com

m
une 

com
pte en 2013, 329 habitants faisant que l’objectif du 

PO
S n’est pas atteint. 

- Borest connaît un net vieillissem
ent de sa population 

ne favorisant pas le bon fonctionnem
ent de l’équipem

ent 
scolaire. Les m

oins de 30 ans représentent en 2013, 34%
 

de la population contre 44%
 en 1999. Les chiffres restent 

proches des m
oyennes intercom

m
unale et départem

entale 
avec une tranche d’âge des 60 ans et plus représentant 
près de 20%

 de la population.

- La com
m

une souhaite stabiliser la croissance de sa population par l’apport m
aîtrisé 

sur le long term
e de nouveaux habitants, de m

anière à m
ieux gérer l’im

pact sur les 
équipem

ents (réseaux, école, etc.) dans le respect du G
renelle de l’environnem

ent 
visant à la préservation des espaces naturels et agricoles m

oyennant une m
oindre 

consom
m

ation de ces espaces lors des perspectives d’extension de l’urbanisation. 

 - Envisager un taux de croissance annuel m
oyen de la population de 0,85%

, 
supérieur au chiffre observé sur les 45 dernières années, m

ais inférieur à la période 
1982-1999, perm

ettant d’atteindre 380 habitants à l’horizon 2030, soit un gain de 51 
habitants se traduisant par l’accueil de 23 m

énages correspondant à un peu plus 
d’1 m

énage par an, soit 37 logem
ents à réaliser pour accueillir cette croissance et 

pallier le desserrem
ent estim

é à 2,2 personnes/m
énage à l’horizon 2030 (suivant la 

tendance observée). O
utre, le renouvellem

ent des occupants au sein des logem
ents 

existants (personne seule ou en couple rem
placée par un m

énage avec enfants), ces 
m

énages seront accueillis par de nouvelles constructions résultant de la confirm
ation 

du potentiel d’extension à l’ouest du bourg dans l’épaisseur de la tram
e urbaine, 

déjà identifié par le PO
S (N

Ab), la reconversion de corps de ferm
es qui ne seraient 

plus utiles à l’agriculture, l’am
énagem

ent ou la division de logem
ents au sein du bâti 

existant, et l’urbanisation progressive des dents creuses identifiées au sein de la 
tram

e urbaine (14). 

- Pallier au vieillissem
ent de la population afin d’atteindre un m

eilleur équilibre des 
tranches d’âges nécessaire au bon fonctionnem

ent des équipem
ents en agissant 

notam
m

ent sur la diversification de l’offre en logem
ents perm

ettant aux jeunes 
m

énages de s’installer ou de rester sur la com
m

une dans un contexte de coût élevé 
de l’im

m
obilier. 

1999
taux d'évol. 

annuel m
oyen 

99/08
2008

2013
taux d'évol. 

annuel m
oyen 

13/20
2020

taux d'évol. 
annuel m

oyen 
13/25

2025
taux d'évol. 

annuel m
oyen 

13/30
2030

326
0,76%

349
329

0,85%
349

0,84%
364

0,85%
380

+
51

habitants
soit 

23,18
m

énages sur la période 

et
1,4

en m
oyenne par an

Scénario retenu de logem
ents : sur la base du scénario de population envisagé

1999
taux d'évol. 

annuel m
oyen 

82/99
2008

2013
taux d'évol. 

annuel m
oyen 

13/20
2020

taux d'évol. 
annuel m

oyen 
13/25

2025
taux d'évol. 

annuel m
oyen 

13/30
2030

111
2,11%

134
136

1,60%
152

1,62%
165

1,43%
173

+
37

logem
ents

soit 
2,2

en m
oyenne par an

G
ain population ou logem

ent 
2013-2030

G
ain m

énage ou logem
ent 2013-

2030

Scénario retenu de population : A
tteindre 380 habitants en 2030 (0,85%

)

L'analyse spatiale du secteur bâti et l'étude du recensem
ent de la population de 2013 (chiffres IN

SEE) ont perm
is de com

ptabiliser un potentiel de 2 logem
ents par division de 
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Perm
ettre la réalisation de constructions à usage d’habitat m

ieux adaptées aux besoins

Thème : Logement et urbanisation

Proposer une offre en logem
ents en m

esure de pallier le desserrem
ent des m

énages et d’atteindre les objectifs de po-
pulation retenus tout en répondant aux besoins des jeunes en décohabitation

- Borest com
pte en 2013, 136 résidences principales et 

9 résidences secondaires représentant 6%
 du parc de 

logem
ents et 8 logem

ents vacants représentant 5%
 du 

parc. Les résidences secondaires et logem
ents vacants 

représente un potentiel de création de 3 résidences prin-
cipales. Le potentiel de la tram

e urbaine existante (hors 
grands dom

aines et activités agricoles) : transform
ations, 

divisions, dents creuses,.., perm
et d’envisager un poten-

tiel de 21 logem
ents dont 2 divisions et 2 changem

ents 
de destination et 14 dents creuses dont le nom

bre peut 
être pondéré de 25%

 dans la m
esure où 4 se trouvent 

à proxim
ité d’une activité pouvant en lim

iter l’attrait et 4 
dans un parc clos d’un m

ur à préserver. Le nom
bre de 

dents creuse étant ram
ené à 10, le potentiel pondéré de 

la tram
e urbaine est donc de 17 logem

ents.. 

- Les logem
ents locatifs représentent 30%

 du parc de 
résidences principales en 2013 (19%

 à l’échelle inter-
com

m
unale). La com

m
une ne com

pte pas de logem
ent 

locatif aidé (part de 0,1%
 sur la C

om
m

unauté de C
om

-
m

unes). C
ette offre perm

et d’assurer une certaine rota-
tion des m

énages nécessaire au m
aintien des équipe-

m
ents com

m
unaux.

- Le parc de logem
ents est essentiellem

ent com
posé 

de grands logem
ent (74%

 com
ptant 4 pièces et plus) 

sachant que 65%
 des m

énages sont constitués d’1 
ou 2 personnes. O

n constate donc une tendance à la 
sous-occupation des grands logem

ents recensés sur 
la com

m
une. Il convient donc de s’interroger sur l’adé-

quation entre l’offre et la dem
ande en logem

ents sui-
vant les populations visées tout en restant attentif à la 
cohésion du village. 

- S’inscrire dans une dém
arche répondant aux objectifs du développem

ent durable 
par une m

odération de la consom
m

ation d’espaces agricoles ou naturels à des fins 
urbaines suivant les besoins fonciers im

pliqués par le scénario de croissance retenu 
et tenir com

pte des déplacem
ents induits. La densité m

oyenne du bâti, actuellem
ent 

d’à peine 6 logem
ents à l’hectare, sera presque doublée sur le secteur à ouvrir à 

l’urbanisation (env. 10 logem
ents/ha en m

oyenne). En revanche, l’urbanisation dans 
l’épaisseur des terrains déjà construits, qui ne ferait pas l’objet d’un am

énagem
ent 

d’ensem
ble et d’un m

aillage viaire public cohérent (urbanisation en double rideau 
ou en drapeau), sera lim

itée afin de préserver la typologie urbaine du village et 
des espaces d’intim

ité dans les jardins, de m
aintenir des espaces de transition 

avec le secteur agricole et forestier ainsi pour le rôle des fonds de jardins dans la 
préservation de la biodiversité et la gestion des eaux de ruissellem

ent.

- La m
ise en œ

uvre du scénario de croissance envisagé repose sur la réalisation 
d’environ 37 résidences principales supplém

entaires sur la com
m

une d’ici 2030. 
En tenant com

pte du potentiel pondéré de la tram
e urbaine estim

é à 17 logem
ents, 

20 nouveaux logem
ents seraient à réaliser dans le cadre de l’ouverture à 

l’urbanisation d’un nouveau secteur. Il convient de prévoir environ 2 ha de zone à 
urbaniser (AU

H
) à vocation principale d’habitat, à l’horizon 2030. Il est proposé de 

conserver le secteur N
Ab à l’ouest du bourg, en étirant son em

prise aux espaces 
qui  ne seraient pas utilisés par l’activité agricole (1,1 ha au PO

S), en prévoyant 
un program

m
e m

ixte de logem
ents et des typologies adaptés aux besoins des 

jeunes m
énages (T2, T3) et en confirm

ant des prescriptions paysagères visant 
à son intégration en entrée de bourg. C

om
parativem

ent au précédent PO
S qui 

prévoyait 2,45 ha de zones N
A, c’est une réduction de l’ordre de 20%

 de la 
consom

m
ation d’espaces naturels et agricoles dans le cadre du PLU

. 

- La réalisation d’une zone à urbaniser va perm
ettre à la com

m
une d’intervenir sur la taille 

des logem
ents m

ais aussi sur leur statut et sur le phasage. Elle donne à la com
m

une, par 
le biais des orientations d’am

énagem
ent et de program

m
ation, les m

oyens d’atteindre 
ses objectifs en term

es d’accueil de population et d’équilibre des tranches d’âge. 
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R
épondre aux besoins en équipem

ents, services, loisirs et des activités économ
iques

Thème : Équipements, services, loisirs et activités économiques

R
elier et conforter les pôles d’équipem

ents tout en préservant la m
ixité des fonctions urbaines et en prenant en com

pte 
les besoins des entreprises et de l’activité agricole

- La com
m

une com
pte deux polarités distinctes à l’ouest et à l’est 

du bourg. L’est com
pte les équipem

ents scolaire, adm
inistratif et 

cultuel (Ecole-M
aire-Eglise), l’ouest accueille ceux de sport et de 

loisirs (tennis, aire de jeux petite enfance). Le cim
etière s’inscrit 

en entrée de bourg nord sur le plateau agricole aux perspectives 
largem

ent ouvertes. La Place du Tisart au centre géographique du 
secteur bâti ainsi que le fond de vallée récem

m
ent partiellem

ent 
valorisé (parcours sportif) peuvent faire le lien entre ces deux 
polarités. Borest en R

PI avec M
ontlognon et Fontaine-C

haâlis 
com

pte 1 classes à 2 niveaux de m
aternelle, soit près de 30%

 des 
effectifs du regroupem

ent, une cantine et un accueil périscolaire. 
Les accès (voitures, piétons, cycles), le stationnem

ent et le 
potentiel d’extension de ce pôle d’équipem

ents sont à prendre en 
com

pte afin d’assurer son bon fonctionnem
ent et sa valorisation. 

- D
es activités économ

iques com
patibles avec les secteurs habités 

se sont développées au cœ
ur de la tram

e urbaine favorisant la m
ixité 

des fonctions urbaines. La com
m

une ne com
pte aucun com

m
erce 

et service de proxim
ité m

ais accueille des com
m

erces itinérants 
(boulangerie, pizzeria). A noter la présence d’une entreprise du 
secteur du bâtim

ent stockant des m
atériaux en frange ouest du 

village. La com
m

une com
prend une zone d’activités en lien avec la 

com
m

une voisine de Barbery le long de la D
1324, à l’extrém

ité nord 
de son territoire. La coopérative Valfrance est im

plantée sur ce site 
qui offre encore des capacités d’accueil d’activités économ

iques qui 
ne seraient pas com

patibles avec les secteurs habités.  

- L’activité agricole est encore bien présente sur le territoire 
com

m
unal avec 5 sièges d’exploitation en activité dont 3 pratiquent 

l’élevage équin relevant du règlem
ent sanitaire départem

ental 
avec un périm

ètre de 50 m
ètres. O

utre son rôle économ
ique, elle 

assure la gestion des paysages ruraux liés à la présence de terres 
de culture. Ses besoins de développem

ent et de diversification 
nécessaires à son m

aintien sont à prendre en considération 
: m

aintien de l’accès aux cham
ps, possibilité d’im

planter de 
nouveaux bâtim

ents ou installations sur la com
m

une, m
aintien 

des terres présentant de forts rendem
ents, etc. 

- Perm
ettre le développem

ent sur place des polarités et favoriser leur 
accessibilité, plus particulièrem

ent en m
odes doux, depuis les différents 

secteurs agglom
érés du territoire com

m
unal. R

éfléchir à l’am
énagem

ent de 
la zone à urbaniser faisant face au pôle de sport et de loisirs de m

anière à 
rappeler cet espace au sein du secteur à urbaniser tout en se prém

unissant 
des nuisances sonores qui pourraient être générées. Assurer la pérennité 
de l’école par l’accueil d’une population nouvelle en âge d’avoir des enfants. 
Perm

ettre la réalisation de places de stationnem
ent destinées au bon 

fonctionnem
ent du pôle m

airie-église.

- Laisser la possibilité aux activités artisanales, agricoles ou de services de 
se développer en proposant un cadre réglem

entaire autorisant leur création 
et leur extension dès lors qu’elles restent com

patibles avec l’environnem
ent 

habité et que les conditions d’accès et de stationnem
ent  sont correctem

ent 
gérées. 

- Envisager une extension lim
itée du secteur d’activités au nord du territoire 

perm
ettant l’extension de la coopérative et l’accueil d’1 ou 2 entreprises 

supplém
entaires.

- D
élim

iter de nouveaux secteurs voués à l’urbanisation et des secteurs à 
préserver de toute construction, en tenant com

pte des besoins du m
ilieu 

agricole : m
aintien d’une bonne accessibilité aux cham

ps, possibilité 
d’am

énagem
ent/extension sur place des bâtim

ents en activité, nouveau 
projet agricole, etc.. Fixer une réglem

entation d’urbanism
e perm

ettant 
entre autres, une diversification de l’usage des corps de ferm

e ou parties 
de corps de ferm

e qui seraient libérés de leur activité agricole en veillant à 
la com

patibilité avec le bon fonctionnem
ent du bourg. 
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O
rganiser et sécuriser les circulations en favorisant les m

odes de déplacem
ent doux

Thème : Déplacements et circulations

Sécuriser les circulations et encourager les m
odes de circulation doux au sein du bourg et vers les lieux d’intérêt ex-

térieurs (plateau agricole, fond de vallée, forêt dom
aniale)

- Le bourg est principalem
ent desservi par la D

330A, le secteur 
d’activité par la D

120 et la M
aison forestière par la N

330. Les 
constructions sont principalem

ent desservies par des voies 
com

m
unales form

ant 6 bouclages. Le faible gabarit des voies 
com

m
unales pourrait nécessiter d’envisager la m

ise en place 
de sens unique de circulation perm

ettant de favoriser les 
circulations douces et le stationnem

ent. 

- 
Les 

chem
ins 

ruraux 
et 

com
m

unaux 
sont 

nom
breux 

et 
perm

ettent, outre l’accès à la forêt dom
aniale et à la rivière 

(lieux de prom
enade), l’accès aux terres de culture du plateau. 

H
orm

is en fond de vallée de la N
onette, ils ne perm

ettent pas 
d’envisager un tour de village.  
  - Le réseau d’eau potable dessert convenablem

ent le secteur 
agglom

éré et perm
et d’alim

enter les terrains identifiés libres 
de construction dans la tram

e urbaine et le secteur à ouvrir 
à 

l’urbanisation 
par 

extension 
de 

la 
canalisation 

récente 
desservant la rue M

adras.  La défense contre l’incendie est 
conform

e sur l’ensem
ble des secteurs urbanisés. La desserte 

en 
électricité 

pourrait 
nécessiter 

un 
renforcem

ent 
pour 

alim
enter le nouveau secteur à urbaniser m

ais le réseau est tout 
proche. Le zonage d’assainissem

ent est en cours de révision. 
La com

m
une a opté pour la m

ise au nom
e des installations 

d’assainissem
ent individuel. Le SD

TAN
 (Schém

a D
irecteur 

Territorial d’Am
énagem

ent N
um

érique) de l’O
ise prévoyait 

une desserte très haut débit de la com
m

une à l’horizon 2015 
(desserte en cours). La com

m
une est aujourd’hui desservie par 

la fibre sur l’ensem
ble des principaux secteurs agglom

érés. Les 
énergies renouvelables peuvent être valorisées sur le territoire 
com

m
unal.  

- Poursuivre les am
énagem

ents perm
ettant de privilégier les circulations douces 

le long des voies com
m

unales et d’assurer une offre en stationnem
ent résiden-

tiel sans gêner les accès aux parcelles et la circulation des véhicules. Pour se 
faire, la m

ise à sens unique de certaines voies peut être envisagée. Pour m
é-

m
oire, les am

énagem
ents concernant les voies départem

entales doivent être 
m

enés en lien avec le C
onseil D

épartem
ental. 

- Faciliter la desserte en bus et veiller à la bonne accessibilité des habitants 
aux transports collectifs. 

- R
éétudier les conditions d’accès à l’école, aux équipem

ents et à l’arrêt de 
bus du bourg, notam

m
ent pour les m

odes de déplacem
ent doux. 

- Envisager de com
pléter l’offre du parcours sportif, le long de la rivière sur le 

thèm
e des zones hum

ides. 

- L’ouverture à l’urbanisation du nouveau secteur sera l’occasion de partici-
per au m

aillage viaire de la com
m

une par la création d’un nouveau bouclage 
dans la continuité du réseau de voies existant. 

- Etendre le réseau d’eau potable, la défense incendie, l’électricité, la fibre op-
tique et les autres réseaux de m

anière à desservir le nouveau secteur. Veiller à 
la présence et à la capacité des réseaux dans la délim

itation des zones urbaines 
de la com

m
une. 

- Tenir com
pte de la m

ise en œ
uvre du SD

TAN
 de l’O

ise et poursuivre la des-
serte num

érique de la com
m

une par la fibre optique (ouverture à l’urbanisa-
tion du nouveau secteur). 
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U
n paysage diversifié à gérer et une architecture rem

arquable à préserver

Thème : Site et paysage

U
ne gestion des paysages naturels et bâtis soucieuse du m

aintien de la biodiversité des m
ilieux et visant à la préservation 

de la qualité du patrim
oine bâti. 

- La com
m

une revêt un paysage diversifié et rem
arquable entre 

plateau agricole du Valois M
ultien, fond de vallée hum

ide de la 
N

onette et forêt dom
aniale d’Erm

enonville (G
rand ensem

ble pay-
sager Em

blém
atique du M

assif des 3 Forêts). A ce titre, elle fait 
l’objet de protections et d’inventaire au titre des paysages. Le nord 
du territoire et le secteur bâti relève du site inscrit « Vallée de la 
N

onette » et le sud du site classé « Forêt d’Erm
enonville, de Pon-

tarm
é, de H

aute Pom
m

eraie, clairière et butte Saint C
hristophe ». 

- Les constructions du bourg en deçà de la ligne de rupture de 
pente de 75 m

ètres N
G

F s’intègrent particulièrem
ent bien dans 

le paysage depuis les grands axes (D
330A). Toute ouverture à 

l’urbanisation au delà de cette ligne nécessitera une intégration 
paysagère spécifique. Aujourd’hui les secteurs agglom

érés 
(bourg et secteur d’activités) s’inscrivant à la transition de deux 
entités paysagères se fondent dans le paysage. 

- Les boisem
ents sont largem

ent dom
inants au sud du territoire, 

en forêt dom
aniale m

ais sont naturellem
ent protégé par leur sta-

tut. La ripisylve associée à la N
onette est notable m

ais la préser-
vation de ces boisem

ents spontanés de m
ilieux hum

ides ou de 
culture n’est pas souhaitable pour le cours d’eau. Les rem

ises et 
bosquets sur le plateau agricole sont sources de repères paysa-
gers ainsi que pour assurer les déplacem

ents de la faune. 

- Près de 60%
 des logem

ents datent d’avant 1946, ce qui pré-
juge d’une certaine qualité architecturale du bâti sur la com

-
m

une. Le bâti ancien est dom
iné par la pierre de pays, la tuile 

plate et l’ardoise. Il est caractéristique du Valois m
arqué par les 

anciens corps de ferm
e im

planté à l’alignem
ent des voies. A no-

ter la présence d’un patrim
oine bâti rem

arquable identifié au titre 
de M

onum
ents H

istoriques ou non  com
m

e le prieuré Ste G
ene-

viève, les 2 grandes propriétés, la m
égalithe, l’église, le lavoir, le 

pont,…
lim

itant les possibilités de valorisation des énergies re-
nouvelables au service de la préservation du patrim

oine.

- Préserver les cônes de vues m
ettant en valeur le paysage com

m
unal de toute ur-

banisation qui ne serait pas accom
pagnée d’un traitem

ent paysager adapté, particu-
lièrem

ent en entrée de bourg et en frange de secteur agglom
éré. 

- Eviter autant que possible d’ouvrir à l’urbanisation les terrains au delà de la courbe 
de niveau de 75 m

ètres N
G

F pour le bourg et 100 m
ètres N

G
F pour le secteur d’ac-

tivités afin de préserver les points hauts du territoire de toute construction qui serait 
im

pactante pour le paysage. 

- Prévenir de tout défrichem
ent les bois et élém

ents de paysage végétal (arbres, 
haies, taillis, …

) participant à l’intégration des constructions dans le paysage du ter-
ritoire com

m
unal par une réglem

entation adaptée. 

- M
ettre en place des principes d’am

énagem
ent (choix des sites, im

plantation et ga-
barit des constructions, traitem

ent paysager des abords) visant à optim
iser l’insertion 

au site des nouvelles constructions en respectant autant que possible la configuration 
des lieux.  L’urbanisation sur la frange nord-ouest, conduit à développer les tram

es 
végétales qui bordent ce secteur sous la form

e d’un m
erlon, afin de conforter l’écrin 

de verdure qui cadre le village depuis le plateau agricole et plus particulièrem
ent 

depuis la D
330A. U

n traitem
ent paysager adapté, à la charge de l’am

énageur ou de 
la m

aîtrise d’ouvrage, devra accom
pagner l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur.

- Valoriser et respecter les principes architecturaux et les m
atériaux du patrim

oine 
bâti vernaculaire du village et perm

ettre dans le respect de l’architecture locale, la 
valorisation des énergies renouvelables m

oyennant une intégration paysagère adap-
tée. Identifier les élém

ents les plus caractéristiques (m
urs, porches, pigeonnier, m

ou-
lin, calvaires, lavoir,…

) qui m
ériteraient d’être préservés au titre de l’article L.151-19 

du code de l’urbanism
e.
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R
épondre aux enjeux environnem

entaux identifiés sur le territoire com
m

unal

Thème : Environnement

U
ne prise en com

pte rigoureuse des sensibilités environnem
entales, des déplacem

ents de la faune et des risques, et 
la recherche d’économ

ies d’énergie dans la construction tenant com
pte de la qualité architecturale du village.

- La com
m

une relève du Parc N
aturel R

égional O
ise Pays 

de France dont la C
harte est en cours de révision. Le ter-

ritoire com
m

unal est concerné au sud par 1 zone N
atu-

ra 2000 directive oiseaux, 1 ZN
IEFF de type 1, 1 ZIC

O
, 1 

G
rand Espace N

aturel Sensible et 1 Espace N
aturel Sen-

sible. Le sud de la N
onette est identifié zone hum

ide sui-
vant le SAG

E de la N
onette révisé en 2015 et son bon état 

écologique et chim
ique est attendu pour 2027. 

- Le territoire com
m

unal ne com
pte pas de corridor écolo-

gique. 

- Les talw
egs et le risque im

portant de rem
ontée de nappe 

à proxim
ité de la rivière sont à prendre en considération. 

La préservation des boisem
ents à flanc de coteau et en 

fond de vallée pourra participer à l’am
élioration de la ges-

tion des eaux pluviales provenant du plateau en am
ont des 

secteurs agglom
érés. L’aléa m

oyen de risque de coulée de 
boue ne concerne ni les secteurs habités ni ceux suscep-
tibles de l’être. 

- La com
m

une est en m
esure de réfléchir à des projets 

d’urbanism
e et de construction durables cherchant à valo-

riser les énergies renouvelables tout en prenant en com
pte 

les sensibilités architecturales du village.

- Inscrire en zone naturelle les secteurs présentant des sensibilités écologiques.

- Traduire le SAG
E N

onette et le zonage rapproché des zones hum
ides en inscrivant 

ces em
prises en zone N

 (N
aturelle) adaptée aux m

ilieux et à l’usage actuel des sols. 
Eloigner des rives de la N

onette toute construction à venir sur le village. Perm
ettre 

des percées visuelles vers le cours d’eau en évitant l’inscription en espace boisé 
classé des boisem

ents en fond de vallée. Envisager d’am
énager les espaces publics 

participant à l’atteinte du bon état écologique et chim
ique du cours d’eau à l’horizon 

2027. Favoriser la gestion à la parcelle des eaux de ruissellem
ent pour les construc-

tions nouvelles et im
poser la m

ise aux norm
es des installations d’assainissem

ent 
autonom

e qui ne seraient pas conform
es.

- M
aintenir les secteurs d’écoulem

ent naturel des eaux de ruissellem
ent, notam

m
ent 

celles arrivant du plateau agricole. G
érer les am

énagem
ents réalisés pour le stoc-

kage des eaux de ruissellem
ent (bassins, cuves,..) et réétudier le risque d’inondation 

des terrains de la tram
e urbaine situés aux abords de la N

onette. 

- Prévoir des am
énagem

ents adaptés à l’ouverture à l’urbanisation du nouveau sec-
teur dans le cadre de la gestion des eaux de ruissellem

ent. 

- Etablir une réglem
entation d’urbanism

e qui autorise la réalisation d’am
énage-

m
ents tenant com

pte des nécessités de réaliser des économ
ies d’énergie dans 

la construction, en particulier dans les secteurs à urbaniser, tout en préservant la 
qualité architecturale du village au m

oins des parties de bâtim
ents perceptibles 

depuis l’espace public. Am
éliorer l’efficacité énergétique du bâti, développer de 

m
anière coordonnée les réseaux de distribution d’énergie et favoriser les am

é-
nagem

ents peu consom
m

ateurs d’énergie et recourant aux énergies locales et 
renouvelables.
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